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ARTICLE 42
A lafin de la seconde phrase de I’ alinéa 92, substituer aux mots::
« ne peut étre fractionné »
les mots :

« peut étre fractionné par périodes d’ une semaine ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a permettre le fractionnement du congé
supplémentaire de naissance par périodes d' une semaine, afin de mieux s adapter aux besoins des
parents.
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